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La mention « CAE » prévaut sur les
autres motifs de recours au CDD

La mention « CAE » sur un Contrat à Durée Déterminée (CDD) peut avoir des
implications significatives pour les employeurs et les employés. Cette
spécificité, souvent méconnue, mérite une attention particulière pour
comprendre ses avantages et son impact sur le marché du travail.

IMPORTANCE DE LA MENTION « CAE »
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La mention « CAE » (Certification d'Actions de Formation) sur un CDD
indique clairement que le contrat est établi dans le cadre d'une action
de formation. Cette mention prévaut sur tout autre motif éventuellement
indiqué, soulignant l'importance de la formation dans l'emploi
temporaire. Par exemple, un employeur qui souhaite embaucher un
salarié pour une mission de formation spécifique doit impérativement
indiquer « CAE » sur le contrat pour que ce motif soit reconnu comme
prioritaire. Cela apporte une clarté juridique essentielle et assure que le
contrat est en conformité avec les exigences légales.

SÉCURITÉ JURIDIQUE ET FLEXIBILITÉ POUR LES EMPLOYEURS

L'ajout de la mention « CAE » offre une sécurité juridique
supplémentaire pour les employeurs. En effet, cette mention clarifie le
motif principal du recours au CDD, réduisant ainsi les risques de
contentieux liés à la nature du contrat. Selon l'article L1242-2 du Code
du travail, les CDD peuvent être conclus pour des motifs précis et
temporaires, et la mention « CAE » permet de justifier pleinement le
recours à un CDD pour des actions de formation. Cette précision légale
permet aux employeurs de gérer plus efficacement leurs besoins en
formation et en main-d'œuvre temporaire, tout en restant dans le cadre
réglementaire.

LES AVANTAGES 

Pour les employés, un CDD avec la mention « CAE » représente une
opportunité précieuse de développement professionnel. En effet, ce
type de contrat leur permet d'acquérir de nouvelles compétences ou
d'améliorer celles déjà existantes, ce qui peut être un atout majeur pour
leur carrière. Les actions de formation inscrites dans le cadre d'un CDD
« CAE » sont souvent ciblées et pertinentes, répondant directement aux
besoins du marché du travail et des entreprises. Les salariés bénéficient
d'une montée en compétence qui peut favoriser leur employabilité et
leur évolution professionnelle.

 

En résumé, la mention « CAE » sur un CDD n'est pas seulement une
formalité administrative, mais un outil puissant pour promouvoir la



formation professionnelle et assurer une meilleure adéquation entre les
compétences des travailleurs et les besoins des entreprises. 
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